
DU CONSEIL D'ESTAT

DU ROY,
Qui proroge pendant un an, à compter du & 3.

Oaobre prochain, la ermi/fon cy - devant
accorde aux gocians Franois qui font le
commerce des Ifles & olonies Francoifes. de
I' Amerique , de faire e nir des Pays ejßrangers
des Lards, Beurres , Suifs , Chandelles & Sau-
mons falez, , fans payer/ aucuns Droits.

Du 27. Juilkt 17 2,.

xtraàt des Reg)fires du Coifeil d'Fr/at.

L E R O Y s'étant fait reprefeiter
l'Arrêt de fon Confeil du 7. Juillet

1 27. par lequel Sa Majefté auroit proro-
gé pour un an, à compter' du 23. O&obre
f uivant , la faculté cy-devant accordée


